
Conditions de participation
Calendrier de l’avent

L’organisateur du jeu concours est l’association des Commerçants Avenir Sarlat
Périgord Noir, située Place Marc Busson, 24200 Sarlat.

La participation au calendrier de l’avent est gratuite.

RÈGLEMENT DU CONCOURS
Pour participer au concours, la personne doit se rendre sur la page Facebook Avenir
Sarlat.

La participation sera comptabilisée uniquement si le compte est abonné à la page. Pour
participer au jeu concours, vous devez aimer et commenter la publication en identifiant un
ami.

L’heure limite de participation au concours est 23h59. Les gagnants seront tirés au sort
tous les jours les lendemains de publication, à 9h, du 2 au 24 décembre. 
Pour les gagnants dont le tirage tombe en week-end (le vendredi 1, le samedi 2, le
vendredi 8, le samedi 9, le vendredi 15, le samedi 16, le vendredi 22 et le samedi 23),
Avenir Sarlat contactera le gagnant dans la matinée, entre 9h et 12h.
Le gagnant du 24 Décembre sera tiré au sort le mardi 26 Décembre à 9h.

Celui–ci sera contacté en message privé, son nom ne sera en aucun cas diffusé de
manière publique.
Le prix sera à venir retirer directement dans le bureau d’Avenir Sarlat (adresse ci-dessus),
sur rendez vous au 06 72 46 89 28 jusqu’au 28 décembre 2023, heure limite 16h.

Le présent règlement est soumis à la loi française.

Pour être prises en compte, les éventuelles contestations relatives au Jeu doivent être
formulées sur demande écrite à la structure organisatrice.


